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AVIS PUBLIC 
 

PLAN D’URBANISME RÉVISÉ - VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE 
 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, greffière de la Ville de L’Ancienne-Lorette, de 
ce qui suit : 
 
Que lors de la séance ordinaire du 8 juillet 2025, le conseil municipal a adopté le Règlement no 399-2025 
révisant le plan d’urbanisme de la Ville de L’Ancienne-Lorette. 
 
Le plan d’urbanisme révisé constitue un document de planification encadrant l’aménagement et le 
développement du territoire de la ville. Il présente un portrait actuel de la communauté, propose une vision 
sur un horizon de 20 ans et précise les orientations et les objectifs qui en découlent, les affectations du sol 
ainsi qu’un plan d’action. Il vise un développement durable, inclusif et respectueux du patrimoine local. Le 
plan met l’accent sur la qualité de vie, la mobilité durable, la protection des espaces verts et la résilience face 
aux changements climatiques. 
 
Les six grandes orientations du plan d’urbanisme sont les suivantes : 
 
- Des milieux de vie complets, inclusifs et de qualité; 
- Une occupation harmonieuse et durable du territoire; 
- Une valorisation du patrimoine naturel et culturel local qui contribue au rayonnement de la collectivité; 
- Un dynamisme économique basé sur un territoire attractif et des entreprises locales en synergie; 
- Des milieux de vie sécuritaires et favorables à la santé; 
- Une participation active dans la mise en œuvre des milieux de vie. 
 
Le plan d’urbanisme comprend un plan particulier d’urbanisme (PPU) pour le secteur de la rue Notre-Dame. 
 
Ce règlement est entré en vigueur le 23 septembre 2025, soit la date de la délivrance d’un certificat de 
conformité par l’agglomération de Québec. 
 
Le document complet et le résumé du plan d’urbanisme sont disponibles sur le site internet de la Ville à 
l’adresse suivante : lancienne-lorette.org. 
 
 

Fait à L’Ancienne-Lorette, ce 12 novembre 2025 
 
 

Me Marie-Hélène Leblanc Bourque 
Greffière 
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